
Accueil des enfants des personnels indispensables 

a la gestion de la crise sanitaire

Un dispositif d’accueil des enfants des personnels indispensables a la gestion de la crise 
sanitaire est active en cas de fermeture d’une classe.

Cet accueil est assure par l’education nationale sur le temps scolaire. En dehors de ces 
horaires et pendant les vacances scolaires, un accueil peut etre mis en place par les 
collectivites territoriales. 

Les eleves ne pourront etre accueillis que sur presentation d’une attestation sur 
l’honneur de realisation d’un autotest et de son resultat negatif. 

Les eleves identifies comme cas contact avant la fermeture devront respecter le protocole 
de depistage par autotest a J0, J+2 et J+4.

Les eleves cas confirmes ne peuvent etre accueillis qu’au terme de la periode 
d’isolement qu’ils doivent respecter. 

Pour solliciter cet accueil, il suffit d’une part, qu’un seul des responsables legaux de 
l’enfant appartienne a l’une des categories prioritaires listees ci-dessus, d’autre part que 
l’autre responsable legal soit tenu d’exercer ses fonctions en presentiel et enfin 
qu’aucune autre solution de garde ne soit possible. 

Liste des professions pouvant beneficier de cet accueil est la suivante : 

- Tous les personnels des etablissements de sante ;

- Les biologistes, infirmiers diplômes d’Etat, medecins, pharmaciens et preparateurs en 
pharmacie, sages-femmes, ambulanciers ;

- Tous les professionnels et benevoles de la filiere de depistage (professionnels en charge
du contact-tracing, centres de depistage, laboratoires d’analyse, etc.) et de vaccination 
(effecteurs comme personnels administratifs) ;

- Tous les personnels des etablissements et services medico-sociaux : EHPAD et EHPA 
(personnes âgees) ; etablissements pour personnes handicapees et d’aide sociale a 
l’enfance ; services d’aide a domicile pour personnes vulnerables ; services infirmiers 
d’aide a domicile ; lits d’accueil medicalises et lits halte soins sante ; appartements de 
coordination therapeutique ; CSAPA et CAARUD ; centres d’hebergement pour sans-abris
malades du coronavirus.

Les personnels dont les enfants sont eligibles se signalent des que possible directement 
aupres de la directrice.

Les responsables legaux devront fournir : 

- Un justificatif de la profession exercee (carte professionnelle, fiche de paie, etc.) ; 

- Une attestation sur l’honneur de l’absence d’une autre solution de garde ; 

- La presentation d’une attestation sur l’honneur du resultat negatif d’un autotest realise 
depuis moins de 24 heures pour l’enfant accueilli. 


